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POUR UN LARGE PUBLIC,  
CÉLIBATAIRE, EN COUPLE OU EN FAMILLE

Les bénéficiairesLes conditions d’accès

Des couvertures complètes à prix compétitifs,
sans limite d’âge

L’offre en synthèse

Formules  

ESSENTIELLES
Formules  

COMPLÈTES
L’équilibre parfait  

entre niveaux de garanties  
et tarifs compétitifs

La protection maximale  
avec un haut niveau  

de garanties

6 formules responsables
1 formule non responsable

6 formules responsables
1 formule non responsable

Pour souscrire, il faut :

aêtre agé de 18 ans minimum et sans limite 
d’âge de souscription ;

arésider en France métropolitaine

 

aconjoint(e) ou concubin(e) de 18 ans minimum

aenfants jusqu’à 18 ans ou 26 ans (études ou  
alternance) 

 

jusqu’à -25 %



Les atouts  
qui font  
la différence

+  Avec les formules Hospi+ 
bénéficiez d’une couverture 
complète pour les soins 
courants et les situations 
d’hospitalisation. 

+  La chambre particulière  
prise en charge dès la 
formule 1 ESSENTIELLE

+  Le bonus fidélité avec 
+25% de garanties
dès la 3e année

+  Aucune limite d’âge à la 
souscription

Le point sur les garanties  
et services

› Garanties « Prévention et Bien-Être »
Prise en charge des examens préventifs, médecines douces,  
frais de transport et d’hébergement liés à une cure thermale,  
pharmacie et vaccins non remboursés.

› Garanties « Biens Santé »
Couverture des équipements optiques en cas de dommage accidentel.

› Services à domicile renforcés 
En cas d’hospitalisation ou d’immobilisation (aide-ménagère, taxi, 
garde d’enfant, assistance aux animaux de compagnie, auxiliaire de vie, 
livraison des courses…)

› Services d’asssistance inclus
Aide à domicile, accompagnement psychologique et administratif, 
informations médicales et juridiques, ...

› Tiers payant Almerys 
Pour les soins courants, optique, vignettes pharmacie, laboratoires, 
radiologies, auxiliaires médicaux…

› Les formules HOSPI + 
Prise en charge des pénalités (liées au non-respect du parcours de 
soins coordonnés) et aux franchises médicales. Pas de distinction avec 
les signataires de l’OPTAM / OPTAM CO.
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-10% dès 2 personnes assurées et pour le régime TNS

-15%  pour le régime Alsace Moselle
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